
Comment mesurer l'impact des congés parentaux sur
l'absentéisme et la satisfaction du personnel ?

Réponse courte

L'employeur doit mettre en place un système de mesure objectif combinant indicateurs quantitatifs et qualitatifs,

après consultation obligatoire de la délégation du personnel et dans le respect du RGPD. Cette mesure nécessite

l'anonymisation des données et l'égalité de traitement entre tous les salariés, conformément aux articles L.234-43 à

L.234-49 et L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le congé parental est un droit légal permettant à tout parent salarié de suspendre ou réduire temporairement son

activité professionnelle pour s'occuper de son enfant. L'article L.234-43 prévoit deux formules : le congé à temps

plein (4 ou 6 mois) ou à temps partiel (8 ou 12 mois).

Conditions d’exercice

La mise en place d'un système de mesure d'impact requiert :

La consultation et l'accord préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-1)

Une déclaration auprès de la CNPD (Art. L.261-1)

L'information claire des salariés sur les modalités de collecte

La désignation d'un responsable du traitement des données

La mise en place de garanties d'anonymisation conformes au RGPD

Modalités pratiques

Le dispositif de mesure doit inclure :
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Des indicateurs quantitatifs anonymisés :

Taux global de recours au congé parental

Statistiques d'absentéisme par service

Données de productivité collective

Coûts de remplacement

Des indicateurs qualitatifs :

Enquêtes de satisfaction anonymes

Questionnaires sur le bien-être professionnel

Évaluations du climat social

Retours volontaires post-congé

Pratiques et recommandations

Pour garantir la conformité légale :

Établir une méthodologie transparente et non discriminatoire

Assurer une collecte proportionnée aux objectifs

Garantir la confidentialité des données individuelles

Former les managers à l'interprétation neutre des résultats

Prévoir des analyses comparatives objectives

Documenter toutes les étapes du processus

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.234-43 à L.234-49 : Régime du congé parental

Art. L.251-1 : Égalité de traitement

Art. L.414-1 : Attributions de la délégation du personnel

Art. L.261-1 : Protection des données au travail

Art. L.162-12 : Non-discrimination

Textes complémentaires :

RGPD (Règlement UE 2016/679)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données
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Toute mesure d'impact doit respecter strictement le principe de finalité et ne peut servir à des décisions individuelles ou

discriminatoires. La délégation du personnel doit être associée à chaque étape du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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